
> Futurs agriculteurs

Faisons de votre projet
un succès !

Ensemble mettons le cap 
sur la réussite de votre
installation
ca-aquitaine.fr UNE RELATION RESPONSABLE POUR L’AQUITAINE

Présent dès la préparation de votre projet 
et tout au long de sa réalisation, 

le Crédit Agricole d’Aquitaine, votre partenaire
privilégié, s’engage avec vous dans une relation durable.

Les offres décrites dans cette brochure sont réservées aux Jeunes Agriculteurs pour tout projet d’installation en agriculture validé en
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture au plus tard le 31/12/09 (offres soumises à conditions et utilisables dans les 3 ans
à compter de votre date d’installation) :
* Sous réserve d’acceptation de votre dossier par la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel d’Aquitaine.
(1) La participation aux frais du PDE est réservée aux Jeunes Agriculteurs dont le Crédit Agricole d’Aquitaine a accepté le financement de

l’installation.
(2) Par exemple au 01/02/2009, pour un prêt de 1 500 ¤ sur 3 ans, les conditions du prêt seraient basées sur un taux d’intérêt annuel de 0 %

soit un TEG de 0,71 % avec Assurance Décès Invalidité. Les frais de dossier sont offerts. Vous remboursez 507,20 ¤/an (ADI comprise).
Le coût total du crédit serait de 21,60 ¤ dont 0,00 ¤ (intérêts), 21,60 ¤ (ADI).

(3) Par exemple au 01/02/2009, pour un prêt de 5 000 ¤ sur 3 ans, les conditions du prêt seraient basées sur un taux d’intérêt annuel de 1 %
soit un TEG de 1,72 % avec Assurance Décès Invalidité. Les frais de dossier sont offerts. Vous remboursez 1 724,11 ¤/an (ADI comprise).
Le coût total du crédit serait de 172,33 ¤ dont 100,33 ¤ (intérêts), 72 ¤ (ADI).

(4) Hors frais téléphoniques et de connexion. Service Pleinchamp gratuit dans le cadre de votre Compte-Service AGRI du Crédit Agricole
d’Aquitaine.

(5) Pour toute nouvelle souscription à un Compte-Service Agri du Crédit Agricole d’Aquitaine, les 6 premiers mois sont gratuits.
(6) Le contrat d’assurance Sécuricompte est proposé par Caisse d’Assurances Mutuelles du Crédit Agricole (CAMCA), entreprise régie par le

Code des assurances. Société mutuelle à cotisations variables - Fonds d’établissement : 400 000 ¤ - 65 rue la Boétie 75008 Paris - SIREN
784 338 527. Entreprise soumise au contrôle de l’ACAM, 61 rue Taitbout 75436 PARIS Cedex 09. Les événements garantis et les conditions
figurent au contrat.

(7) Prix de 39,80 ¤ pour une BusinessCard débit immédiat, 51,00 ¤ pour une BusinessCard débit différé et 125,45 ¤ pour une BusinessCard
Exécutive suivant les conditions en vigueur le 1er Janvier 2009.

Les contrats d’assurances sont proposés par PACIFICA, compagnie d’Assurances dommages, filiale de Crédit Agricole S.A. Entreprise régie
par le code des Assurances – S.A. au capital de 227 443 500 ¤. Siège social : 8/10, boulevard de Vaugirard 75724 Paris Cedex 15. 352 358 865
RCS Paris et PREDICA, compagnie d’Assurances de Personnes, filiale de Crédit Agricole S.A. Entreprise régie par le Code des Assurances –
S.A. au capital entièrement libéré de 915 874 005 – Siège social : 50-56 rue de la Procession, 75015 Paris – 334 028 123 RCS Paris.

CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL D'AQUITAINE
Société coopérative à capital et personnel variables agréée en tant qu’établissement de crédit

Société de courtage d’assurances immatriculée à l’ORIAS sous le N° 07 022 491
304, bd du Président Wilson - 33076 Bordeaux Cedex

434 651 246 RCS Bordeaux.
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Le Crédit Agricole d’Aquitaine vous propose
une offre globale de financements, d’assurances,
d’épargne et de services pour faire
de votre projet un succès.

Réussissez votre installation
Le Crédit Agricole d’Aquitaine s’engage à vos côtés et vous donne des réponses adaptées à vos
besoins tout au long de votre installation :

• Accompagnement personnalisé par nos Conseillers Experts. Nous sommes présents
durant toutes les étapes de votre projet : de la préparation à la réalisation.

• Plan de financement* établi en fonction de votre situation. Chaque agriculteur a
des besoins différents. Pour y répondre, nous mettons en place un dispositif de
financements spécifiquement adapté à votre projet.
• Suivi post-installation. Nous assurons un suivi personnalisé de votre situation :

un Conseiller Spécialisé du Crédit Agricole d’Aquitaine prendra rendez-vous
après votre installation pour répondre à vos interrogations.

Optimisez votre financement
Le Crédit Agricole d’Aquitaine vous propose une offre
globale qui peut vous permettre de doubler la
bonification de l’Etat. Ainsi, nous finançons vos investis -
sements en allégeant vos charges grâce à :
• Des prêts bonifiés* dans le cadre du dispositif des

pouvoirs publics.
• La possibilité de moduler vos échéances et de réduire vos

frais financiers sur les financements* complé mentaires du
Crédit Agricole d’Aquitaine.

• Une gamme de financements à taux préférentiels* :
→ Pour financer votre équipement informatique professionnel (2) :

taux d’intérêt annuel 0 % (soit un TEG de 0,71 % avec ADI pour un prêt de
1 500 ¤ sur 3 ans)

→ Pour financer vos parts sociales de CUMA (3) : taux d’intérêt
annuel de 1 % (soit un TEG de 1,72 % avec ADI pour un prêt
de 5 000 ¤ sur 3 ans)

Simplifiez-vous la vie
Nous savons que les besoins de trésorerie sont importants la première année. Le Crédit Agricole
d’Aquitaine a donc conçu spécialement pour vous des outils pour gérer efficacement votre trésorerie
d’exploitation avec :
• Des facilités de caisse*.
• Le financement de votre campagne d’approvisionnement et de vos stocks*.
• Le préfinancement de votre TVA et de vos subventions*.

Simplifiez-vous la banque
Le Crédit Agricole d’Aquitaine vous propose d’accéder à des services dédiés aux agriculteurs et aux viticulteurs
à moindre coût grâce à des solutions de banque au quotidien performantes :
• Bénéficiez des avantages du Compte-Service AGRI* qui simplifie la gestion au quotidien de votre exploitation.

• Profitez de 50 % de réduction sur la cotisation annuelle de la carte BusinessCard Mastercard (7) la première
année. Simplifiez votre comptabilité et gagnez du temps en profitant d’une carte exclusivement réservée aux
professionnels.

Envisagez votre avenir sereinement
Le Crédit Agricole d’Aquitaine vous propose une offre complète pour

gérer les risques agricoles liés à votre activité :
• Diagnostic assurance gratuit et sans engagement réalisé par un

assureur professionnel.
• Réductions tarifaires les 5 premières années sur la
cotisation des contrats d’assurances professionnelles et
privées, jusqu’à 50 % la première année.
• Solutions d’Assurance Prévoyance complètes et person -
 nalisées pour protéger votre famille et assurer la pérennité
de votre exploitation.

Plus d’infos sur notre site internet :

www.ca-aquitaine.fr

Participation
à hauteur de 450 ¤ (1)

aux frais du Plan de
Développement de

l’Exploitation
(PDE).

Le Compte-Service AGRI, c’est :
- Un forfait sur mesure qui vous donne accès a un ensemble de produits et de services destinés

à simplifier la gestion de vos moyens de paiement comme l’autorisation de découvert
personnalisée*, l’accès banque en ligne, l’accès aux services experts Pleinchamp.com (4)…

- Un gain de temps : Gérez vos comptes en ligne 24h/24 et 7j/7.
- La protection de votre activité : Avec le Compte-Service Agri, vous pouvez bénéficier de

Sécuricompte (6), un forfait d’assurances essentielles pour sécuriser vos moyens de paiement.

u Le saviez-vous ?
Le Crédit Agricole d’Aquitaine 
vous propose une gamme 
complète d’assurances :

- Assurance multirisque agricole
- Assurance véhicule professionnel
- Assurance arrêt de travail
- Garantie des accidents de la vie
- Assurance récolte
- Et bien d’autres…

u

Accompagnement 
sur mesure

+ 
Financement adapté

+
Suivi personnalisé

=
Installation

réussie !

Frais de dossiers offerts 
sur tous vos financements 

professionnels la première année !

Profitez
de 6 mois

gratuits (5) !

Contactez un conseiller du Crédit Agricole d’Aquitaine
pour une analyse complète de votre situation.


